
tu

N ° .  X I .

MI DU P E U P L E ,
o u

LE PUBLICISTE PARISIEN,
JOURNAL POLITIQUE, LIBRE E T lM P A R T U L ;

P a r  u n e  S o c i é t é  d e  P a t r i o t e s ,

E t  ridigépar M. Ma r a t  ̂Auuur de. l *Of f r a NDE 
A LA P a t r i e  ̂ du M o n i t e u r , &  du P l a n  
DE CONSTITVTION  ̂ &c.

Vitam impenderá vero.

V E R S A I L L E S .
D u  Lundi z i  Septembre 1 7 8 ^.

A s s e m b l é e  N a t i o n a l  e .
Précis de la Séance du 19.

Délihération de PAJfembUe de renvoyer fon Préjident 
vers le R oi demander de nouveau fa  Sanclion fur 
tous ks Décrets propofés. —  Réponfe du RoL—  
Projet déyoiU de kurer le Petiple, & ¿empéchar 
la Conjiitution,

M. Dupont elt revenu fur la motion de M. Cha?
pelier, qtt’il a propofée de cetre maniere.
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«  Que M. le Prcíident feroit chargé de ré- 

tirer pardevcrs le R o í, pour le fupplierd’ordonuef 
inccílamment la promulgation des Dccrers qui lui 
ont ¿té prclcmés, &  aíluter S. M. que rAlícrablée 
Nationalc, loríqu’elle s’occuperadesLoix de detall, 
piendra en conlidération les rédexiohs &  obfer- 
vations que S. M. a bien voulu lui commuiiiquer.

Nouvelles difcuílions a ce fujet. La motion 
ayant été approuvéc , M. de Clermont-Tonnerre 
a été cliacgé de porter far-le-champ la déciíion 
de rAíTemblée au R o l, qui lui a dit: « Revcñc^ 
¿ctnain au fo ir , je  vous donnerai la répónfc pour 
V^Jfemblée

M. de Clemionc-Tonnetre venoit de quitter 
M. le Garde-deS'Sceaux , qoi avoic demandé au 
R oí ,  fi le Prélident pouvoit alLurer rAllembléc 
de íes bonnes difpoíitions , &  auquel le Rol avoit 
fépondii d’un vifage tianr: » O h! oui,  toujours. »

Projet dívoilé d^endormlr le Peuple (S* d'empecher 
la Conjütution.

D E p u I s quatie mois que les Erats-Généraux 
íont ouveits, on y a vcntillé millepetites queftions, 
&  prononcé mille difeours (i) de complimeiit, 
de fcliciration, d’éciquette, ou les Oiatcurs les 
plus féconds ©nt epuife tous les gentes delo- 
quence-, mais Tur la Conftitutjon, objet des voeuj¿ 
de la France emicre, nous n’avons pas encoré un 
feul article coníacré.

(i) La perte de temps qu’a entrainée cette fiireur de 
briller a été prévee il y a íept mois dans VO jfrim de a  la  
P a t r ie ,  de méme que la phipart des evénemens mallíeureux 
qui ídnt arrivés depuis; tels que les atrentats du GouYer- 
séme'nt fubjugué par de perfides Conieiilers, la déíeüion 
lie l’armée qui en a été la íiiite > les machinaiions. de* 
AtiüocíatvS, les ravages de leurs tenes, ¿kc.
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II % t vrai que TAíTemblée Nationale a fnir 

nombre de Rctits anétés, pones aux núes par les. 
foliculaitcs, Se regus avec enthoufiafme par Ies. 
claíTes du peuple les moins éclairées: arrétés dont 
la rédaólion fixera encorc fon accention , apreŝ  
l'avoir abforbce íi Iong:temps.

Ne glilfons pas légerement far ces objets.
Dans la Séance dn 4  Aout', » Ni. le Vicomte 

M de Noailles ayant obíervé que les troubles qui'
« défolent la France, occaGonnés par des fléaux 
» Se par des malheurs de tous Ies genres, nc 
M pouvoienr erre calmes que par de.s íoulagemens 
» &  des bienfaits, a proporc l’abolltioii des droks 
>* féodaux qui péfent íur íes perfonnes, Se le 
» radiar de ceux qui portent fur les terres. Cette 
» Morion a excité un enthouliafme q u i, en un. 
» inftant, s’cft empaté de tous les efprits i Se 
n bientbt on s’eft difputé la parole pour oíírir ,
« prometrre &  confacrcr des facriSces ». On a 
done arreté: L’abolition des Juftices Scgneuriales. — 
L ’abolition des droits cafuels, Se le renoiivcllcr 
ment de la défenfe de pofleder plufieurs bénéfices- 
a-la-fois. —  Le rachat des Droits Seigneuriaux da 
Clergé. —  L ’abolition des Droits de Challe Se dé 
Peche. —  La permillion a tout Citoyen de tuer le 
Gibier qui nuit a fes poíTcflions. —  La fupprcfllon- 
des Garennes.—  Le radiar des Bannalités.— L’abo- 
lition des Jurandes. —  L’abolition des Dimes Sci- 
gneuriales. —  L’abolition des Colombiers. —  L ’a* 
bolition dé k  raain-morte du Mont-Jura Se de la. 
Franchc Comté. — L’abolitión de roures Ies pen- 
fions non motivées par des fervices prouves. —  
La réparcirion proportionnelle de tous íes impots. 
fnr toutes les terres, á commencer des (íx mois 
prccédcns. — L ’exemptioii de tout Impbt des Ani-í
faiis qaii n onr point de Compagnons-----La fiip—
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preflíon de la vénalité &  de Tbéredité des tjttices 
de Juftice. —  L ’admiflloií dé coutes les dalles de 
Citoyens á tous les emplois Ecdéfiaílíques, Civils 
&  Miliraiies. —  La fufpcnfion de tous les procw 
furlesDroitsSeigneuriauXjjuíqua ce que laConf- 
titntion foit faite. —  L'abolition de tous Ies Pri» 
viléges des Provinces, &  Icur foumifíion abíoluc 
aux Loix &  aux Impoíitions, arretées par les Re- 
préfentans de la Nation >».

« Voilá, dit-on, ce que rAíTemblée Nationale 
w a fait pour la France ¿c pour rhumanitc , dans 
« une feule Séance, dans une feule foirée j lutte

fublime de juftice &  de géiiéroftté ; magnifique 
« feene, fi digne d etre tranfmife á tous les fiéclesj 
« &  de fei vir de modéle a tous les peuples ».

Ayantdelever la Séance» M. IcDucde Liancourt 
a propofé de la confacrcr par une Médaille, por- 

infciiption : A  Vaholiúon de tous ¿es 
Privileges y & d la parfaiíe reunión de toutes les 
Provinces» de tous les Citoyens : M, l’Archevcque 
de l aris a propofé de la confacrcr en fe jettant 
aux pieds des Autcls » &  en chantant un Te Deum: 
M . Je Comte de Gouy, en célebrant une féte 
amvverfaire.

Enfin , M. le Comte de Lally-Tollendal a pro­
pofé de donner á Louis XVI , dans l ’AíTembléc 
Nationale» le nom de Rejiaurateur de la Liberté 
publique,

Sdiis doute des aclcs mulripliés de juftice de 
bienfaifance, diélés par rhumanité , &  l’amour 
pacriotique impatient de fe íignaler, dcvoicnt 
porrer au comble l ’admiration des fpcétateurs; & ,  
dans ces combats de la générofité qui cherchoit á 
ie furpalfer elle -meme, Penthoufiaíinedevoit tou- 
ther au raviftemenr. Etoic - ce bien la le cas ? 
Giifdüíis-nous d’outrager la vertu; mais ne foyons
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dupcSdepcrfonne.Si c eíUa bicnfaifance qui diftoit 
ces racrifices.', il faut convenir qu’elle a atrendii 
un peu tard á élever la voix. Quoi ! c’cft á la 
lueur des flammes de lenrs cháteaux incendiés-, 
qu’iis onc la grandeur d’anae de renoncer au pri- 
vilége de teñir dans les fers des hommes qui ont 
recouvré leur liberté Ies armes á la main ! C ’eft 
i  la vue du íupplicc des déprédareurs, des con- 
cuíTionnaircs, des fatellices da defpotime, qu ils 
ont la généroíité de renoncer aux Dimes Seigneu- 
riales, &  de ne plus rien exiger des malheureux 
qui ont h. peine de quoi vivre ! C'eft a l'ouie des 
noms des proferits, &  á la vue du fort qui les 
attend, qu’iis nous accordent le bienfait d abolir 
les Garennes, qu’iis nous permettent de nc pas 
nous lailler dévorer par les animaux.

Admettons qu’iis ont fait par vertu, ce qu’on 
pourroit íi aifément atrribuer á la crainte ( i ) j 
mais convenons que Timportance de ces facrifices, 
n exaltes dans un premier mouvenient d’allégceílc, 
a eré portee un peu trop loin.

Nous ne dirons rien ici du moment qu’on a 
pris pour abolir le privilege de la chaire, ni des 
dégatsaffeux qu’une foule de chalTcurs a faits aux 
moilíons, dans tome l’ctendue des Capitainerics.

Nous n’oppofcrons point l’abandon qu’ont mis 
dans leurs facrifices le bas Clcrgé &  les Depures 
du Tiers-Etat des Provinces ptiviléglées, au deíir 
que le haut Clergé &  les Députés de la Noblelíc 
ont témoigné de conferver le fouvenir de ceux 
qu’iis avoient faits, comme s’ils étoiem furpiis

J ’en excepte Tabandon généreux des droits cafüels &  des 
doubies bénéfices,dont quelques Curés vcrtaeux ont donné 
Texemple , de méme quelab^lition de t»us les privilégcs 

vjíles &  des provinces.
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tux-mcmes de íeur générofiré, Se aux reftridions^ 
^u’ils vouloient y mettre enfuitc , comme s’ils' 
écoicnt pénétrés de regrets.

Nous ne rappellcrons point le combat que leiir 
ont livré les Depures du Tiecs-Etar, pour que ces 

•facrifices fuíTent arretés définitiveifienr.
Enfin , nous n’obferverons pas que les fléaux 

&  les malheurs, vraie caufe des troubles qiú 
défolcnt la France , íont la diíette des gvains , 
l ’incurie du gouvemcment, la rapacité des mono- 
poleurs, les rapiñes des adminiftrateurs publics, 
les concuíTions des employés, les noirs complors 
des ennemis de la Patrie, les vexationsd’un grand 
nombre de privilégiés : malheurs auxqucls les 
facrifices arretés n’apportenc prefqu'aucun fouk- 
gemenr.

Mais nous ne pouvons nous défendre de quelques 
obfervarions bien propres i  faire apprécier la gran- 
deur de ces facrifices. Éfh il beíoinde proiiver qu’ils 
íbm la plupart illuloircs ? Et d’abord rabolicion 
de rous les Privileges, qu’annonce la devife de 
la Médaille projettée, eílr-elle bien réclle, lorf- 
qu’cllc emporre , comme elle le fak , le rachat 
des droits feigneuriaux, le sachar dts bannaliiéí. 
Se le rachat des droits fcodaux fur les terres 3

Quant a Tabolirion de la main-morte, Se autres 
droits féo.laux qui pefoienr fur les perfonnes, ces 
abus monílrueux, decores du beau nom de droit, 
doivem nécelTaircment tomber par la promulgation 
de la Loi fondamentale qui écablira la liberté indi- 
vidudle.

A Fcgard de l ’abolition des droits de Chalíe s 
des Garennes, des Colombiers, des Dimes Sei- 
gneurialcs, Scc. ces abus criaiis doivem tomber 
de méme par la promulgation de la Loi fonda- 
wentale, qui aífurera a chaqué citoyen la paifiblc
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JoulTance de fa propiiécé, &  quí fixera la répartitioit 

'proportionnelle des impocs.
La liberté civile, une fois établie , Ies Juftices 

Seigncuriales ne deviennent-elles pas un privilege 
aufli vain qu’onércux í Le facrifice de Icur abolitioii 
fe réduit done a rien,

A in lí, prefque tous ces priviléges particuliers 
tombene néceíTairemenc par la piomulgation des 
Lois générales qui doivenc Ies révoquer-, pourquoi 
done en avoir fait Tobjet d auram d arretés pau- 
ticuliers í

N e nous laiíTons pas éblouir par du clinquanti 
&  endépit des Médailles, dcsFctes, des Te Deum^ 
propofés pour célébrer ces giands facrifices, fa- 
chons les apprécier.

Si Ton confidcre que la plupart des conceíTions 
annoncées ne peuvenc avoir qu’un effet encore 
éloignéiqu’aucune ne va au prompt foulageinenc 
de la miíere dii Peuple &  des maux de TEtat \ 
fi l’on confidére que c’eft du pain dont les malheu- 
reux ont befoin attuellement y fi Ton conlídére le 
degat des biens de la terre, qui a éré la fuite de 
la fuppreffion des priviléges de chaíTe \ íi Ton 
confidérc la perte d'un lemps précicux qu’eji- 
trainent les éternels débats fur ces conceífions par- 
ticulieres , Se qui retardent le grand oeuvre de la 
ConíUtution, fcul moyen de ramener la paix, 
la confiance, le crédit, d’établir la fureté &  la 
liberté de cimenter la felicité publique \ on regret- 
tera que les Etats-Gcnéraux aiem factifié á ces 
pecits objets le temps dediné á de grandes chofes.

t il fuite au Numero pro.chain.
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On foufcrit i  París 6c en Province chez touí 
les Libraires.

A París, chez DüFOÜR, rué des Corieliers ,  
6 , á qui Ton adreíTera, franc de p o rt,  le

Í>rix de 1 abonnement, la lertre d avis, & toutes 
es lettres pour les Auteurs du Publicifit Parifien ;  

Chez Bleuetj Libraire^ rué Dauphine;
Chez Petit, au Palais-Royal j
Chez Pichard, Libraire, prés le Pont-Royal>
Chez Debray, Libraire, au Palais-Royal j
Et chez Dailly, Libraire, rué Saint-Honoré;  

pres la Barriere des Sergens.

Le prix de ÜAhonnement pour ce Journal de 8 pa^es 
in-%°., & quelquefoisplus , qui paroit tous les 

jours ,e jl de i z  Uvres pour trois mois, frane 
de port par la pojle, pour tout le Royaume.

H ú u l» d e -V iU e  de Parts. Comité de Pólice.

Petmis á la Pofte de faíre circulet le Journal rédigé par M. M arat, 
fcititulé: It P télu ifle  Parifien. Au Comité de Pólice, ce 8 Septembrf 
>78^. S i g n t s y  Bílo ussonet. LSRAStE. LEH.OUX. M o n bs.

De i'lniprimerie de la veuve Hérissan t , rué Neuve 
Noíre-Daine.
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